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Chargé(e) de mission Développement du Territoire et  Coopération Internationale 

au sein du Service de la Formation et du Développem ent  

- CONTRAT DE VOLONTAIRE SERVICE CIVIQUE -  

Niveau : Bac +5 

Secteurs : Ingénieur Agronome, développement Rural, politiques territoriales 

Présentation de 
l’environnement 
professionnel  

La Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DAAF) de 
Guyane regroupe 7 services composés de 90 agents. 

La DAAF de Guyane, à travers son Service de la Formation et du 
Développement (SFD) est autorité académique de l’enseignement 
agricole guyanais, composé de 5 établissements :  
• 1 EPLEFPA (Etablissement Public Local d'Enseignement et de 

Formation Professionnelle Agricole), communément appelé 
« Matiti », qui regroupe 1 Lycée agricole public et son exploitation 
agricole, 1 CFPPA (Centre de Formation Professionnelle et de 
Promotion Agricole) et 1 CFA (Centre de Formation d’Apprentis),  

• 3 MFR (Maisons Familiale Rurales) 
• 1 LEAP (Lycée d'Enseignement Agricole Privé catholique). 
 
Le SFD Guyane est composé de 5 agents répartis sur 2 pôles : 
• 1 Pôle formation initiale, structures, moyens et examens 
• 1 Pôle formation continue, apprentissage et développement du 

territoire 
 
Le SFD assure un rôle d’intermédiaire entre la DGER et les 
établissements de l’enseignement agricole guyanais pour la gestion des 
structures et des moyens et pour l’application des politiques nationales 
au niveau local. 

Le SFD est également moteur et pilote pour des projets relevant des 5 
missions de l’enseignement agricole (développement de la formation 
agricole sur le territoire, animation territoriale, ingénierie de formation, 
implication dans les réseaux de recherche et de développement, 
développement de la coopération internationale, etc.). 

Les Etats Généraux de l’Alimentation ont mis en évidence le besoin de 
développer et faire évoluer l’Enseignement Agricole et la Recherche pour 
mieux répondre aux besoins de agriculteurs guyanais.  

Objectifs du poste  Le poste de chargé(e) de mission a pour objet de mettre en œuvre les 
missions de développement du territoire et de coopération internationale 
de l’enseignement agricole en Guyane. 

Il sera notamment en charge de l’appui et du suivi de l’exploitation 
agricole de l’EPLEFPA de Guyane, de garantir l’implication de 
l’enseignement agricole dans les réseaux de recherche et 
d’expérimentation régionaux et d’organiser les journées de la Coopération 
Internationale pour le réseau Antilles-Guyane en 2018. 

Il représentera la Guyane dans le réseau national des chargés de mission 
ADT-DEI (d’Animation du Territoire et d’Expérimentation-Innovation) des 
SRFD et des SFD. 

Description des 
missions à exercer ou 
des taches à exécuter  

Les missions : 
• Suivi et appui au redressement de l’exploitation agricole de 

l’EPLEFPA de Guyane (Matiti) 
• Animation et développement de l’agroécologie dans l’enseignement 

agricole et suivi du Plan national « enseigner à produire autrement » 
au sein de l'EA de Guyane 

• Organisation d’un séminaire sur la Mobilité et la Coopération 
Internationale en 2018, au sein du réseau de l'enseignement 



agricole Antilles Guyane (environ 100 participants) 
• Représentation de l’enseignement agricole au sein des réseaux 

régionaux d’expérimentation et d’innovation (RITA, fermes pilotes, 
DEPHY, etc.) 

• Révision du Projet Régional de l’Enseignement Agricole (stratégie 
régionale 2019-2023), 

• Etc. 
 
Il(elle) pourra être amené(e) à conduire d’autres projets de 
développement selon les besoins identifiés par le SFD. 

Il participera au groupe projets de la DAAF, piloté par le Directeur. 

Champ relationnel du 
poste  

Etablissements de l’enseignement agricole en Guyane 

Partenaires publics et privés de l’enseignement agricole de Guyane 

Ministère : DGER, DGPE 

Indemnité VSC Indemnité mensuelle (environ 770 €) + Indemnité supplémentaire (environ 
820 €) 

Prise en charge du voyage aller-retour (50 kg par voie aérienne)  

Couverture complémentaire à la charge de la DAAF 

Le jeune en service civique a un statut de volontaire . Il ne s’agit pas d’un 
emploi salarié et il n’ouvre pas droit au chômage. 

Date de prise de poste Au plus tôt, à partir du 1er juin 2018 

Durée  12 mois, renouvelable 1 fois 

Savoirs Savoir-faire  Compétences liées au 
poste  

• Connaissance des politiques 
du MAA en la matière : 
missions de l’enseignement 
agricole, enseigner à produire 
autrement, etc. 

• Analyse et conduite de projet 
• Connaissance du contexte 

guyanais est un atout majeur 
• Communication adaptée aux 

publics 
• Animation de réunions et de 

groupes de travail 

• Autonomie / Capacité à prendre 
des initiatives 

• Réactivité 
• Capacité d’organisation et de 

planification / Rigueur 
• Gestion quotidienne d’une 

grande variété de situations sur 
des dossiers très diversifiés 

• Capacités d’adaptation 
• Sens relationnel 

Personnes à contacter  
Contact pour informations concernant le poste et ses missions : 
Elise LE BIHAN, Cheffe du service de la Formation et du 
Développement de la DAAF Guyane 
Tel : 05 94 29 63 51 / Mail : elise.lebihan@agriculture.gouv.fr  
 
Contacts pour dépôt de la candidature : 
Mario CHARRIERE, Directeur de la DAAF de Guyane 
Mail : direction.daaf973@agriculture.gouv.fr 
Franck FOURES , Directeur Adjoint de la DAAF de Guyane 
Mail : franck.foures@agriculture.gouv.fr 
Patricia CARISTAN , Secrétaire Générale de la DAAF de Guyane 
Mail : patricia.caristan@agriculture.gouv.fr  

 


